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connectivité numérique ☐ ☐ 

Migration 

(méthodologie en cours de développement) 

☒ ☐ 

 

☐ 

 

Réduction des inégalités 

(méthodologie en cours de développement) 

☒ ☐ ☐ 

Covid-19 ☒ ☐ ☐ 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants 

concernés 

 

Ligne budgétaire: (ligne et poste budgétaire):  BGUE-B2022-14.020121-C1-INTPA 

Coût total estimé: 6 500 000 EUR  

Montant total de la contribution du budget de l’UE : 6 500 000 EUR 

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Modalités de mise 

en œuvre (type de 

financement et mode 

de gestion)1  

Modalité du projet 

Gestion directe par : Subventions, Marchés publics 

1.2 Résumé de l’Action 

La Facilité de Coopération (FC) permettra d’accompagner la Coopération UE-RCA dans les domaines prioritaires 

retenus dans le Programme indicatif multi annuel (PIM) pour la période 2021- 2027. 

L’objectif global de cette action est de renforcer l’efficacité du partenariat et la gestion de l’aide de l’Union 

européenne (UE), tout en renforçant la communication et la diplomatie publique de l’UE dans le pays.   

Les objectifs spécifiques de cette action sont de (1) appuyer la mise en œuvre du Programme indicatif multi annuel 

2021-2027 par des mesures de soutien appropriées et assurer la communication stratégique et la diplomatie 

publique; (2) soutenir des acteurs clés de la coopération UE-RCA avec un accent particulier sur le respect des 

principes de la Déclaration de Paris et du Partenariat de Busan pour une coopération efficace; et (3) assurer un 

renforcement du rôle de la société civile dans la mise en œuvre des actions de la coopération UE-RCA et la prise 

en compte des questions transversales.  

Les principaux résultats attendus concernent d’une part, la qualité de la programmation, l’identification, la 

formulation, la mise en œuvre et le suivi évaluation des programmes financés par l’UE dans une approche 

participative, et d’autre part, une visibilité accrue des actions de coopération de l’UE en RCA et le renforcement 

des capacités des organisations de la société civile à la fois comme interlocuteurs privilégiés de la coopération UE-

RCA, garants de la transparence, de la bonne gouvernance en matière de mise en œuvre des politiques de 

développement et de gestion de l’aide au développement. 

2 JUSTIFICATION 

2.1 Contexte 

La RCA figure au plus bas des classements internationaux en ce qui concerne les indicateurs de développement 

humain, les mesures des inégalités et du climat des affaires. La RCA est classée au dernier rang sur 151 pays de 

l’indice ajusté des inégalités (IDHI), avec une valeur de 0,232. Les inégalités de genre sont importantes avec un 

indice d’inégalité de genre de 0,68 en 2019 plaçant le pays à la 188e place sur 189; on note une amélioration sur la 

corruption avec une 154e  place sur 180 et un score de 24% pour l’indice de perception de la corruption 2021 de 

Transparency International.   

                                                      
1  Art. 27 NDICI 


